
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Mon patron sucre 
mes vacances  
de Noël
QUESTION: «Il me reste une 
semaine de vacances que  
je veux prendre à Noël, mais 
mon patron s’y oppose. Quels 
sont mes droits?»

RÉPONSE: Le Code des obligations 
prescrit que «l’employeur fixe la date des 
vacances en tenant compte des désirs du 
travailleur dans la mesure compatible avec les 
intérêts de l’entreprise ou du ménage.» Cette 
règle permet donc a priori à l’employeur de 
décider des dates de vacances de ses employés 
dans le souci de la bonne gestion de 
l’entreprise. Il doit toutefois tenir compte des 
désirs du travailleur. En pratique, l’employeur 
doit fixer les vacances au moins trois mois à 
l’avance pour que le travailleur ait le temps de 
s’organiser. S’il était prévu de longue date que 
vous preniez vos vacances en fin d’année, 
votre employeur ne peut plus s’y opposer peu 
avant Noël, sauf si l’on se trouve dans un cas 
exceptionnel de mise en péril de l’entreprise 
ou de circonstances particulières et impré-
visibles qui justifieraient un intérêt prépon-
dérant à ce que vous demeuriez en service. 
Dans ce cas, l’employeur pourrait être amené 
à vous dédommager si vous avez engagé des 
frais au préalable en pensant prendre des 
vacances en fin d’année comme prévu. Si 
l’opposition de votre patron n’est pas justifiée 
par la bonne marche de l’entreprise, votre 
intérêt à prendre des vacances l’emporte. 
Dans ce cas, si vous décidez unilatéralement 
de prendre vos vacances contre le gré de votre 
employeur, il ne sera pas autorisé à procéder à 
votre licenciement immédiat. Votre position 
est renforcée s’il s’agit de la période de fin 
d’année où il est usuel de fermer dans votre 
entreprise et si vous aviez déjà pris des 
dispositions de bonne foi avec votre famille 
durant cette période enneigée. Enfin, 
l’employeur doit veiller à ce que vous puissiez 
bénéficier de l’intégralité de votre droit aux 
vacances relatif à l’année de service 
correspondante. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA  
à Lausanne.
www.asloca.ch

J’ai mis le feu  
à mon 
appartement
QUESTION: «J’ai laissé une 
plaque allumée et mis le feu 
dans l’appartement que je loue. 
Qui va payer les dégâts chez 
moi et chez les voisins? 

Me Richard Rodriguez, 
pour la Chambre des notaires
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Mon père défunt 
a eu un enfant 
hors mariage
QUESTION: «J’ai découvert  
à l’enterrement de mon père 
qu’il avait eu un enfant hors 
mariage. Que va-t-il se passer 
pour l’héritage?»

RÉPONSE: La réponse diffère en 
fonction du lieu où habite le locataire. Sur 
Vaud, Fribourg, Neuchâtel et Jura, 
l’assurance incendie est obligatoire et 
constitue un monopole du canton. Chacun y 
est tenu d’assurer son mobilier et son ou ses 
immeubles. Si un incendie survient, c’est 
l’assurance incendie étatique qui couvrira 
tous les frais. Dans les cantons de Genève et 
du Valais, l’assurance incendie n’est pas 
obligatoire. Ce sont alors les assurances 
privées qui entrent en ligne de compte. Pour 
le locataire, elles sont de deux sortes: 
l’assurance responsabilité civile (RC), qui le 
prémunit contre les prétentions de tiers, et 
l’assurance ménage, qui couvre ses propres 
biens. La RC du locataire réglera donc les 
frais de remise en état du logement, de 
même que les dommages causés aux voisins 
à la suite de l’incendie. L’assurance ménage 
couvrira les dégâts provoqués au mobilier du 
locataire. Encore faut-il que ce dernier ait 
conclu ces assurances. Sinon, il devra payer 
de sa poche des frais souvent élevés. Dans 
tous les cantons francophones, en vertu de 
l’article 5 du contrat cadre romand en 
matière de baux à loyer, le locataire est tenu 
de contracter une RC prenant en charge les 
dégâts qu’il peut occasionner à 
l’appartement loué. Mais cette obligation 
n’est pas toujours respectée. D’une manière 
générale, il est conseillé à toute famille de 
contracter une assurance responsabilité civile 
et une assurance ménage pour se prémunir 
contre tout risque (par exemple le dégât 
d’eau, le vol, ainsi que l’incendie dans les 
cantons où cela n’est pas obligatoire). Ainsi, 
en cas d’important sinistre, le responsable 
évitera de devoir payer des sommes 
importantes. _

RÉPONSE: Il est important de savoir 
que le droit suisse – contrairement à 
d’autres législations, par exemple le droit 
français jusqu’en 2001 – ne fait pas de 
distinction entre enfants légitimes, nés de 
parents mariés, et enfants «naturels», nés 
hors mariage, en particulier ceux qui sont  
le fruit d’une relation extraconjugale. Par 
conséquent, les expectatives successorales 
de tous les enfants d’une même personne 
sont identiques.
Concrètement, cela signifie que la part 
héréditaire dévolue aux enfants dans une 
succession devra être partagée entre tous 
ceux-ci. Ainsi, si votre père a laissé une 
épouse et deux enfants, la moitié de la 
succession revient au conjoint survivant et 
l’autre moitié aux enfants, qui se la 
partageront à parts égales entre eux, ce qui 
représente au final une quote-part d’un 
quart pour chacun d’eux. En revanche, si le 
défunt était déjà veuf lors de l’ouverture de 
la succession, celle-ci revient intégralement 
aux deux enfants, soit une moitié pour 
chacun d’eux. A moins que votre père, 
cachottier de son vivant, n’ai décidé de vous 
réserver une dernière surprise: celle qui 
pourrait résider dans la rédaction d’un 
testament dérogeant à la répartition prévue 
par la loi. En effet, il est possible à une 
personne de modifier dans une certaine 
mesure les parts dévolues aux héritiers, c’est 
ce que la loi appelle la «quotité disponible». 
Ainsi, les droits du conjoint survivant 
peuvent être réduits de moitié, et ceux d’un 
descendant d’un quart. Un père veuf peut 
ainsi librement disposer du quart de la 
succession, et un père marié des trois 
huitèmes… et ce en faveur de qui il le 
souhaite. _

Pour l’attribution du Mondial de foot 
2022, zinedine zidane a soutenu 
le Qatar. Pas que pour les beaux 
yeux de son émir, puisque l’ancien 
bleu aurait touché 15 millions pour 
son aide.

Qatari mais pas 
que de cœur…

Les belges champions 
du monde de  
la surévaluation 
immobilière
Il n’y a pas qu’en Suisse où les logements 
sont chers. Selon une étude de l’OCDE, 
c’est en Belgique où les habitations sont 
proportionnellement les plus chères. Se-
lon l’organisation européenne, les prix 
par rapport à la location seraient suréva-
lués de 63%, et de 53% par rapport aux 
revenus moyens des ménages.

24,8%
d’impôts
C’est la charge fiscale 
moyenne des cantons 
suisses. Soit l’indice 
de l’exploitation  
du potentiel fiscal 
du canton. Mais,  
à ce jeu-là, il existe 
bien sûr 
d’importantes 
différences: Zoug a 
ainsi la charge fiscale 
la plus basse avec 
12,4%, loin des 32% 
du canton de Genève. 
Vaud est le canton à 
avoir le plus abaissé 
sa charge fiscale,  
la réduisant de 3,2%.

«J’ai un rapport assez 
distant avec l’argent»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent?
Assez distant. Je n’y ai jamais at-
taché trop d’importance, quelle 
que soit ma situation financière, 
et elle a été très diverse. De ce 
point de vue, je suis plutôt éco-
nome, pas tellement consomma-
teur, surtout pas compulsif.
Comment le dépensez-vous?
Je peux parfois faire une folie 
pour un meuble ou pour un ta-
bleau. Sinon, j’achète beaucoup 
de musique, des CD pour la col-
lection de chansons rock et pop 
que j’ai commencée.
Quelle est votre dernière grosse 
dépense?
Un voyage à New York au prin-
temps avec ma famille, pour aller 
voir ma fille qui y travaille 
à l’ONU.
Si vous en aviez les moyens, 
que rêveriez-vous d’acheter?
J’ai une activité profession-
nelle qui ne me laisse pas 
vraiment le temps de rêver. 
Et mes rêves seraient plutôt 
d’un autre type: prendre trois 

Jean 
Studer, 

conseiller 
d’Etat 

neuchâtelois,  
chef, notamment, 

des Finances.

Un guide pour 
le propriétaire
Tout savoir pour acquérir son pro-
pre logement: c’est l’ambition de 
Devenir propriétaire, un livre édité 
par le magazine Tout compte fait. 
Un guide qui tombe à pic, les taux 
d’intérêt rendant l’opus particulière-
ment utile aujourd’hui. Maison ou 
appartement, hauteur des fonds 
propres, charge fiscale, comment 
trouver un logement idéal: le guide 
fait le tour du, futur, propriétaire.

mois pour voyager ou m’installer 
quelque temps dans un alpage 
valaisan.
Gère-t-on son porte-monnaie 
comme le porte-monnaie étati-
que, des zéros en moins?
Savoir qu’un franc est un franc 
est toujours utile, mais il est 
clair que l’ampleur du ménage 
étatique n’est pas la même. Par 
ailleurs, la gestion des dettes 
est très différente, un privé ne 
pouvant s’endetter comme une 
collectivité publique.
Jouez-vous à des jeux d’argent?
Pas du tout. J’ai déjà de la pei-
ne à perdre au jeu, alors si on y 
mêlait encore l’argent, cela me 
rendrait d’autant plus insuppor-
table. _
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Mon argentParoles d’experts
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